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Avant – ProposAvant – ProposAvant – ProposAvant – ProposAvant – ProposAvant – ProposAvant – ProposAvant – ProposAvant – ProposAvant – Propos

 :: PRÉSENTATION GÉNÉRALE

 I) DÉFINITION RÉGLEMENTAIRE : 

A) La définition communautaire : 

L'article 185 ter du règlement (CE) n°1234/07 modif ié dispose que "les producteurs de moûts et de vin et les
commerçants autres que les détaillants déclarent chaque année aux autorités nationales compétentes les
quantités  de  moûts  et  de  vin  qu'ils  détiennent,  que  celles-ci  proviennent  de  la  récolte  ou  de  récoltes
antérieures. Les moûts ou les vins importés des pays tiers font l'objet d'une mention particulière".

L'article   11 du règlement (CE) n°436/2009  dispose que les personnes physiques ou morales ou groupement
de ces personnes autres que les consommateurs privés et les détaillants présentent chaque année aux
autorités compétentes des États membres une déclaration de stock de moûts de raisins, de moûts de raisins
concentrés, de moûts de raisins concentrés rectifiés et  de vins qu'ils  détiennent  à la  date du 31 juillet,
comportant au moins les éléments repris en annexe V.

B) La définition nationale : 

L'article 407 du CGI dispose que la déclaration de stock restant dans les caves des producteurs doit être
souscrite,  chaque année,  selon  des  modalités  précisées  par  décret.  A compter  du  1er janvier  2017,  la
déclaration de stock prévue à l’article 11 du règlement (CE) n°436/2009 est souscrite par voie électro nique.

II) LE PÉRIMÈTRE DE LA DÉCLARATION DE STOCK : 

La saisie de la déclaration se réalise par installa tion de stockage. 

A) Les produits viti-vinicoles pris en compte dans le télé service : 

Sont déclarables sur l'application : 
– les AOP avec ou sans cépage (y compris les vins de liqueur, les vins doux naturels), 
– les AOVDQS avec ou sans cépage, 
– les IGP avec ou sans cépage, 
– les VSIG avec ou sans cépage, 
– les  vins  « aptes  à »  (c'est  à  dire  les  vins  destinés  à  l'élaboration  de  Cognac,

d'Armagnac, d'Eau de vie, de Vin jaune, de mousseux, de pétillant...), 
– les moûts concentrés, 
– les moûts concentrés rectifiés, 
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– les  vins  à  éliminer  (quantité  en  dépassement  du  rendement  autorisé,  lies,  rebêches,
rapés). 

– Le volume complémentaire individuel (VCI)

B) Les autres éléments déclarables : 

Peuvent également être déclarés : 

– le volume de lies soutirées détenu, 
– le volume de vin en dépassement de rendement détenu, 
– le volume de vins non conformes, 
– les millésimes, 
– le conditionnement. 

:: A CCÉDER À LA DÉCLARATION  DE STOCK 

Pour accéder à la téléprocédure « Déclaration de stock » vous devez posséder un identifiant Prodouane et
un mot de passe. 

I) ACCÈS À LA DÉCLARATION DE STOCK VIA PRODOU@NE 

Suivant leur situation les opérateurs : 

– seront habilités automatiquement au téléservice « Déclaration de Stock »,

– devront demander à leur service de la viticulture une habilitation au téléservice « Déclaration de
Stock ».  

a) L'habilitation automatique : 

Les caves coopératives ou les récoltants qui possèdent déjà un compte Prodouane sur lequel ils consultent
ou ils saisissent par exemple la « fiche de compte », leur « déclaration de récolte » ou leur « déclaration de
production » seront habilités d'office au téléservice sur le compte qu'ils utilisent. 

Un bouton « Stock » apparaît dans leur espace privé sous Prodouane. 

b) La demande d'habilitation : 

Les bailleurs à fruit stockeurs, les caves coopératives primo déclarantes ou les récoltants primo déclarants
qui ne possèdent pas encore de compte sur Prodouane devront respecter les deux étapes suivantes : 
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1) se créer un compte utilisateur sous Prodou@ne   : 

Il vous suffit de vous connecter au portail Prodou@ne à l'adresse https://pro.douane.gouv.fr. Puis sur
la page d'accueil  du portail,  procéder  à la  création de votre compte en cliquant  sur la  rubrique
« Inscription   »  (en  haut  à  droite).  Le  mode  opératoire  de  l'inscription  est  détaillé  sur  la  page
d'accueil dans la rubrique « Focus » / « Découvrez l'inscription sur le portail ».

Le  choix de l'identifiant et du mot de passe est libre. Ils vous permettront par la suite d'accéder à
votre espace personnel.  

2) signer une convention d'habilitation à la télé-p rocédure   avec le service de 
viticulture gestionnaire de l'entreprise viti-vinic ole. 

Vous  trouverez le  formulaire  de  la  « convention  viticulture »  sur  le  site  Prodou@ne à  l'adresse
https://pro.douane.gouv.fr. Le chemin pour accéder au télé-chargement du formulaire d'habilitation
est le suivant : 

1) dans la barre d'outil Prodou@ne choisir l'onglet " services disponibles »,

2)  dans  la  liste  des  « services  proposés  par  Prodou@ne »  choisir  le  service   "viticulture"  puis
(déclaration de stock).

3)  dans le cadre « table des matières » qui s'affiche choisir  "connexion et accès" et cliquez sur
"consulter la page". 

4) sur la page "modalité d'adhésion" choisir « formulaire à télé-charger ».

Après  avoir  imprimé  le  formulaire  de  demande  de  convention,  remplissez-le,  en  indiquant
notamment les références de votre compte  Prodou@ne c'est à dire l'identifiant. Transmettez-le ou
déposez  le  directement  sous  format  papier,  en  un  seul  exemplaire  au  service  de  viticulture
compétent qui procédera à votre habilitation. 

II) LA SITUATION DE VOTRE COMPTE VIS-À-VIS DE LA TÉ LÉ-PROCÉDURE

La page d'accès à la télé-procédure vous précise la situation de votre compte vis-à-vis de celle-ci.

Pour accéder à la télé-procédure, cliquez sur le bouton .
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Présentation de l'applicationPrésentation de l'applicationPrésentation de l'applicationPrésentation de l'applicationPrésentation de l'applicationPrésentation de l'applicationPrésentation de l'applicationPrésentation de l'applicationPrésentation de l'applicationPrésentation de l'application

:: PRÉSENTATION DES FONCTIONNALITÉS COMMUNES À TOUS LES ÉCRANS

I) LA BARRE DE MENU

Dès l'entrée dans l'application «Déclaration de  Stock», une barre de menu apparaît.

Cette barre est accessible tout au long de la navigation et donne accès à trois types d'opérations. 

  permet de revenir sur la page de sélection de la campagne.

   permet d'accéder aux coordonnées de l'assistance aux utilisateurs et aux coordonnées
du service qui gère votre dossier viticulture. 

  Permet  d'accéder  aux  codes  produits  que  vous  avez  déclaré  sur  votre  dernière
déclaration de récolte. 
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–   donne accès au manuel utilisateur de l'application « Déclaration de Stock ».

II) L'HISTORIQUE DE NAVIGATION

Cette barre permet de suivre la progression dans l'application. Elle permet également par un simple clic de
revenir à une étape précédente. Elle est présente sur tous les écrans de l'application.

III) LES ICÔNES

 Cette icône permet la visualisation des déclarations saisies. Cette consultation est possible
que la déclaration soit ou non validée. 

 Cette icône permet de saisir, modifier ou compléter les données de la déclaration de stock. 

 Cette icône permet de supprimer les données préalablement saisies. 

 Cette icône permet d'ajouter une ligne de produit à la déclaration de stock. 

 Cette icône permet l'impression de la déclaration de stock (fichier .pdf). Cette impression
peut être réalisée à tout moment. 

 Cette  icône  permet  d'accéder  aux  rubriques  d'aides  ou  au  moteur  de  recherche  des
produits. 

 :: PRÉSENTATION DE LA PAGE D'ACCUEIL AVANT TOUTE SAISIE

Lorsqu' aucune ligne de déclaration n'a été saisie, la page d'accueil de l'application vous propose : 

1)  de  choisir  la  campagne sur  laquelle  vous  souhaitez agir.  Par  défaut  la  campagne  de saisie
s'affiche. 

2) de créer une déclaration de stock, 

3) de déclarer vos stocks par transfert de fichier XML

4) de créer une déclaration de stock si vous avez constaté une absence de stock dans vos chais au
31 juillet de l’année N. 

Attention, vous pouvez pour la campagne de saisie modifier votre déclaration de stock jusqu'au 31 août N+1,
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passé ce délai vous devez vous rapprocher de votre service de la viticulture. 

 La SaisieLa SaisieLa SaisieLa SaisieLa SaisieLa SaisieLa SaisieLa SaisieLa SaisieLa Saisie
 N'oubliez pas de valider votre déclaration. Deux t ypes de validation existent  : 

– le dépôt temporaire : la déclaration reçoit un numé ro d'enregistrement et une date de dépôt.
Elle reste toutefois modifiable jusqu'au 31 août mi nuit,

– le dépôt définitif : la déclaration sur le « récapi tulatif par produit » reçoit en plus du numéro
et de la date, le logo des douanes et la Marianne. Si vous souhaitez faire des modifications
vous devez contacter le service gestionnaire de vot re entreprise. 

:: L A SAISIE D'UNE DÉCLARATION  DE STOCK : 

Lorsque vous constatez dans vos chais au 31 juillet un stock de produit, vous devez déposer une déclaration
de stock. 

I) LA CONSULTATION D’UNE DÉCLARATION DE STOCK PRÉCÉ DENTE
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II) LE DÉPÔT D'UNE DÉCLARATION DE STOCK

1) cliquer sur la page d'accueil sur la fonction «     saisir une nouvelle déclaration 
de stock     ». 

2) valider le choix en cliquant sur «     ok     »

3) sélectionner le lieu de stockage de vos vins
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Vous avez désormais la possibilité de pré-remplir v otre déclaration avec les noms des vins déclarés
dans votre dernière déclaration en cliquant sur le bouton :

4) saisir les volumes de vins et de moûts en stock par installation :

Il vous suffit d’ajouter un produit pour faire apparaître une ligne

Recherche le produit à déclarer via le moteur de recherche
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En cliquant sur la loupe la page de recherche apparaît

Double cliquer sur le code pour pré-remplir votre d éclaration puis saisir les données de la
ligne et cliquer sur le bouton Actions :

Les champs concernant le Millésime et le Conditionnement sont facultatifs

Vous pouvez alors :  

◦ recommencer l'opération pour ajouter autant de ligne que nécessaire  en cliquant sur « ajouter
un produit », 

◦ supprimer la ligne  créée  ou la modifier  en cliquant sur l'icône idoine, 

◦ sélectionner un nouveau lieu de stockage  

◦ quitter en cliquant sur « accueil ». 
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4) saisir les volumes globaux d'autres produits : 

Vous pouvez également avoir en stock dans vos installations : 

des lies soutirées non encore envoyées en distillerie,

des volumes de vins  en  dépassement  de rendement  (DRA) non encore envoyées  en distillerie
(anciens DPLC), 

des volumes de vins non conformes c'est-à-dire des volumes qui ne peuvent être commercialisés en
vin (VNC)

     Pour saisir ces volumes cliquer sur le bouton AJOUT ER DES VOLUMES DE DPLC, LIES, VNC,
REBECHE

     Pour saisir ces volumes cliquer sur l’action Modifi er la ligne
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     puis saisissez les volumes et cliquer sur «     enregistrer les stocks de ce vin» 

5) le contrôle des informations saisies : 

A tout moment l'application vous permet de vérifier les informations que vous avez saisies : 

en cliquant sur le bouton SELECTIONNER UN AUTRE LIEU DE STOCKAGE vous pouvez voir les
volumes saisis par installation de stockage,

en cliquant  sur   le  bouton CONSULTER UN PRODUIT vous pouvez voir  les  volumes saisis  et
globalisés par produit. 

14/20



     Manuel utilisateur Déclaration de Stock

6) la modification des données saisies : 

A tout moment vous pouvez modifier les informations saisies : 

par la  suppression d'une ligne  créée   ou par la modification d'une ligne  en cliquant sur
l'icône idoine, 

7) l'impression de la déclaration. 

A tout moment l'application vous propose d'imprimer au format Pdf votre déclaration. Il vous suffit de cliquer

sur . 

Attention, seules les impressions des récapitulatifs par produ its ont une portées juridiques. 

Attention,  les  déclarations  par  produit  qui  n'ont  n i  logo  des  douanes  ni  Marianne  ne  sont  pas
définitives . Pour obtenir, une déclaration définitive avec logo et Marianne vous devez retourner sur la page
d'accueil puis : 

1) déposer temporairement votre déclaration  : elle reçoit alors une date de dépôt et un numéro
d'enregistrement. Toutefois, elle ne reçoit pas le logo des douanes et la Marianne car vous pouvez
encore la modifier jusqu'au 31 août minuit.
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2) déposer définitivement votre déclaration temporair e. Le formulaire imprimable présente alors
une date d'enregistrement, un numéro, le logo des douanes et la Marianne. 

Exemple de déclaration en dépôt définitif : 
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II) LES CONSÉQUENCES DU DÉPÔT D'UNE DÉCLARATION DE STOCK

1) l'application vous délivre un accusé réception 

2) la déclaration de stock est validée en dépôt tem poraire: 

La déclaration de stock reçoit un numéro d'enregistrement et une date de dépôt, elle est en dépôt temporaire
(1). Vous pouvez alors choisir : 

– de  déposer  définitivement  votre  déclaration  :  votre  déclaration  recevra  alors  le  logo  et  la
Marianne.  Vous  ne  pourrez  plus  revenir  sur  les  mentions  portées  votre  déclaration,  seule  la
consultation sera alors possible.(4) 

– de conserver votre déclaration en l'état  afin de vous permettre éventuellement de la modifier à
l'avenir.  En tout  état  de cause la déclaration sera basculée par le système en dépôt définitif  et
transmis au service le 31 aout à minuit. Elle recevra alors le logo et la Marianne. 

– de consulter et d'imprimer  votre déclaration par installation (2) ou par produit (3), 

– d'annuler le dépôt temporaire de cette déclaration de stock  (5). Cette fonctionnalité vous permettra
à  nouveau  de  « créer  une  déclaration  de  stock »  ou  de  « créer  une  déclaration  d'absence  de
stock ». 

– d'annuler le dépôt temporaire de cette déclaration de stock. Cette fonctionnalité vous permettra à
nouveau de « créer une déclaration de stock » ou de « créer une déclaration d'absence de stock ».
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III) LES AIDES À LA SAISIE

Les astuces suivantes ont été insérées dans l'application afin de vous en simplifier l'usage : 

a) la saisie des produits facilitée par l'onglet «     favoris     » : 

L'application vous propose de retrouver les produits que vous avez déclarés sur votre déclaration de récolte.

Pour cela, lorsque vous êtes en cours de saisie de vos stocks, vous pouvez aller chercher facilement vos
codes produits :

Placez le curseur de votre souris dans la rubrique code produit : 

cliquez sur l'onglet « favoris » : 

faites enfin un double clic gauche avec votre souris afin d'inscrire le code du produit dans la rubrique
code produit. 
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:: L A SAISIE D'UNE DÉCLARATION  D'ABSENCE DE STOCK : 

Lorsque vous constatez dans vos chais que vos stocks sont à zéro au 31 juillet, vous devez déposer une
déclaration d'absence de stock. 

I) LE DÉPÔT D'UNE DÉCLARATION D'ABSENCE DE STOCK

1) cliquer depuis la page d'accueil sur la fonction  «     créer absence de stock     ». 

2) valider le choix en cliquant sur «     ok     »
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II) LES CONSÉQUENCES DU DÉPÔT D'UNE DÉCLARATION D'A BSENCE DE 
STOCK

1) l'application vous délivre un accusé réception 

2) la déclaration d'absence de stock est validée en  dépôt temporaire : 

La déclaration d'absence de stock reçoit un numéro d'enregistrement et une date de dépôt, elle est en dépôt
temporaire (1). Vous pouvez alors choisir : 

– de  déposer  définitivement  votre  déclaration  :  votre  déclaration  recevra  alors  le  logo  et  la
marianne.  Vous  ne  pourrez  plus  revenir  sur  les  mentions  portées  votre  déclaration,  seule  la
consultation sera alors possible.(4)

– de conserver votre déclaration en l'état  afin de vous permettre éventuellement de la modifier à
l'avenir.  En tout  état  de cause la déclaration sera basculée par le système en dépôt définitif  et
transmis au service le 31 aout à minuit. Elle recevra alors le logo et la Marianne. 

– de consulter et d'imprimer  votre déclaration par installation (2) ou par produit (3), 

– d'annuler le dépôt temporaire  de cette déclaration d'absence de stock  (5). Cette fonctionnalité
vous permettra à nouveau de « créer  une déclaration  de stock » ou de « créer  une déclaration
d'absence de stock ». 

________________________________________________________

Pour toute information complémentaire n'hésitez pas  à contacter votre service de laPour toute information complémentaire n'hésitez pas  à contacter votre service de laPour toute information complémentaire n'hésitez pas  à contacter votre service de laPour toute information complémentaire n'hésitez pas  à contacter votre service de laPour toute information complémentaire n'hésitez pas  à contacter votre service de laPour toute information complémentaire n'hésitez pas  à contacter votre service de laPour toute information complémentaire n'hésitez pas  à contacter votre service de laPour toute information complémentaire n'hésitez pas  à contacter votre service de laPour toute information complémentaire n'hésitez pas  à contacter votre service de laPour toute information complémentaire n'hésitez pas  à contacter votre service de la

viticulture. Vous trouverez ses coordonnées dans la  rubrique viticulture. Vous trouverez ses coordonnées dans la  rubrique viticulture. Vous trouverez ses coordonnées dans la  rubrique viticulture. Vous trouverez ses coordonnées dans la  rubrique viticulture. Vous trouverez ses coordonnées dans la  rubrique viticulture. Vous trouverez ses coordonnées dans la  rubrique viticulture. Vous trouverez ses coordonnées dans la  rubrique viticulture. Vous trouverez ses coordonnées dans la  rubrique viticulture. Vous trouverez ses coordonnées dans la  rubrique viticulture. Vous trouverez ses coordonnées dans la  rubrique 
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